
L’interculture relais est une culture intermédiaire implantée entre deux cultures principales, ou
entre un couvert hivernal et une culture principale implantée tard, qui reste en place jusqu’au
semis de la culture suivante. Elle peut être détruite juste avant ou après le semis, selon les
objectifs agronomiques et les contraintes techniques
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OBJECTIFS DE LA
PRATIQUE

INTERCULTURE RELAIS 4 points

DESCRIPTION DE LA TECHNIQUE

INTÉGRATION DANS LE
SYSTÈME DE CULTURE

TYPE DE CULTURE
Pois et autres cultures 

Limiter l’érosion en
maintenant une couverture
végétale continue.
Améliorer la structure du
sol et sa fertilité.
Réduire les adventices par
effet de compétition.

Semis : le plus tôt possible après récolte de la culture
précédente 
Destruction : 

destruction réfléchie pour limiter les impacts
négatifs sur la levée de la culture suivante
notamment si risque de sécheresse car un couvert
trop développé peut assécher le sol. Une forte
quantité de résidus peut favoriser, dans certains
cas, certains ravageurs ou maladies. Ces risques
restent toutefois limités et facilement gérables
avec une destruction bien anticipée
Méthodes de destruction : broyage, roulage,
travail mécanique.

Maintien durant une période maximale de 4 mois entre
une culture principale ou un couvert hivernal et la
culture suivante.

0497 05 46 50
www.natagriwal.be/sols

STRUCTURES D’ACCOMPAGNEMENT

+32 (0)471/77.26.61

Les Services extérieurs du
SPW-ARNE sont également à

votre disposition pour
répondre à vos questions.  

www.greenotec.be
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